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37. Ala 97leme seance, le 3 novembre, la Commission a c~tinue de voter sur les 

projets de resolutions et amendements dont elle etait saisie. 

38. Les Eta~-Unis d 1Amer~que et le Royaume-Uni cnt depose un amendement 

(A/C.l/L.215) au projet de resolution revise de 1'Inde et de 1a Yougoslavie 

(A/C.1/L.21A/Rev.l). Cet amendement tendait a ajouter au dispositif un nouveau 

paragraphe 5 ainsi con~u : 

"5. Decide que la Commission du desarmement sera regie par 1 1artic1e 162 

du reglement interieur de 1 1Assemb~ee generale et que 1e Secretnire general 

la convoquera pour sa premiere seance apres en avoir consu1te les membres.". 

39. Le representant du Salvador a propose ora1ement de supprimer les mots "et en 

tant que commission de l'Assemblee genera1e'' au paragraphe l du dispositif du 

projet de resolution de 1 1Inde et de 1a Yougoslavie (A/C.l/L .• 2lct/Rev.l). 

~ Le present rapport porte sur 1es 971eme et 972eme seances. 
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4o. Le representant de 1 1URSS a propose oralement de modifier comme suit 1 1amen­

dement des Etats-Unis et· du Royaume-Uni (A/C.l/1.215) : 

"Decide que la premiere seance de la Commission du desarmement sera 

convoquee par le Secretaire general apres consultation des Etats Membres et 

que la Commission, en tenant compte de l'article 162 du reglement interieur 

de ltAssemblee generale, etablira son propre reglement". 

41. Le representant de 1 1URSS a eussi pr~pose oralement de remplacer les mots 
11presenter a 1' Assemblee generale", au paragraphe 4 du dispositif du projet de 

resolution de 1 1Inde et de la Yougoslavie (A/C.l/1.210/Rev.l), par les mots 

"presenter au Conseil de securite et a l 1Assemblee generale". 

42. 1es auteurs du projet de resolution de 1 1 Inde et de la Yougoslavie ont accepte 

l'amendement oral du Salvador; ils ont declare que le paragraphe 2 du dispositif 

de leur projet de resolution etait supprime dans un deuxieme texte revise qu 1ils 

etaient sur le point de deposer, de sorte que 1 1 amendement de la. France 

(A/C.l/1.2121 par, 2) a ce paragraphe ne semblait pas devoir etre examine plus 

avant. Par la suite, un texte revise (A/C.l/L.210/Rev.2) a ate presents, tendant 

a ce que l 1Assemblee ; 1) decide que, pour 1959 et a titre special, la Commission 

du desarmement se composerait de taus les t'-1embres de ltOrganisation des Nations 

Unies; 2) transmette a la Commission du desarmement taus les documents, 

propositions et comptes rendus des deliberations concernant 1 1examen de la 

question du desarmement a la treizieme session de l'Assemblee generale; 3) dema.nde 

a la Commission du dSsarmement de se reunir selon qu'il sera a.pproprie et de 

presenter au Conseil de securito et a l'Assemblee generale1 a une session 

extraordinaire si besoin est, des propositions et recommanda.tions constructives 

touchant le desarmement. 

43. Le representant des Etats-Unis a propose oralement d 1apporter a 1 1amendement 

des Etats-Unis et du Royaume-Uni (A/C.l/1.215) une modification qui a rencontre 

l'a~ement de l'URSS; les Etats-unis et le Royaume-Un~ ont alors depose un texte 

revise de leur amendement au projet de resolution revise de l'Inde et de la 

Yougoslavie (A/C.l/L.210/Rev.2). L1amendement revise tendait a ajouter au 

dispositif un paragraphe 4 ainsi conqu : 

I ... 
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"4. Decide que la premiere seance de la Commission du desarme.ment sera 

convoquee par le Secretaire general, apres consultation des Etats Me~)res, et 

que la Commission, ayant commence ses travaux aux termes de 1 1article 162 

du reglement interieur de l'Assemblee generale et en tenant compte de cet 

article, etablira son propre reglement." 

44. 1es auteurs du pl .. ojet de resolution de l'Inde et de la Yougoslavie et le 

representant de 1 1 URSS ont accepte cet amendement. 

45. 1e representant de la. France a anno~1ce que sa. delegation n 1insisterait pas 

pour que son amendement (A/C.l/1.212) au projet de resolution initial de 1 1Inde et 

de la Youcoslavie (A/C.l/~.210) soit mis aux voix. 

46. La Comm5.ssj_on a. ensuite vote sur le proje·t. de resolution revise de 11 Inde et 

d.e la Yougoslavie (A/C.l/1.210/Rev .2) 1 sous sa forme modifiee; les resultats du 

vote ont ete les suivants : 

Le par~~he 1 du dispositif, mis aux voix separement, a ete adopte par 

78 voix coritre zero, avec 2 abstentions. 

1 1 ensemble du pro,iet de resolution a ete adopte par 78 voix contre zero, avec 

2 abstentions. 

47 • A la 97lE:lme seance, le 3 novembre, le Mexique a apporte les modifications 

suivantes (A/C.l/1¢208/Rev.l) a son projet de resolution ; 

a) Remplacer le premier aline a du preambule par le texte sui vant : 

"~ant ac~ de 1 1accord. intervenu au sujet de la. composition de la 

Commission du desarmement qui comprendra des representants de tous les 

Etats Membres de l 10rganisation des Nations Unies,"; 

b) Au deux~.eme alinea. d.u preambule, supprimer les mots "pour rereedier a la 

situation existanteu, eta la fin de l'alinea, a.jouter les mots "pour que 

ladite Commission fonctionne efficacement 11 

c) Ajouter au preambule un nouvel a.linea ainsi congu : 
11Desireux de fa.ciliter les travaux initiaux de la Commission du 

desarmement 11 

d) Au paragraphe 1 d.u dispositif, supprimer les mots "possibilites et", et 

ajouter apres le mot 11procedures 11
, les mots 11les plus approprieeS 11

j a la 

fin du m@me paragraphe, remplacer les mots 11des Nations Unies 11 ps.r les 

mots "de la Commission du desarmement11
• 
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48. A la 972eme seance, le 4 novernbre, le representant du Mexique a. dit que, du 

fait de 1 1adoption du projet de resolution cor.::nun de llinde et de la Yougoslavie 

(A/C.l/L.210/Rev.2) sous sa forme modifiee, et du fait des declarations du 

representant de l'URSS, les buts du projet de resolution .mexicain 

(A/C.l/1.208/Rev~l) etaient atteints; 1a delegation mexicaine ne pensait done pas 

qu'il y eut lieu de le mettre aux voix. 

49. La Premiere Commission recomma.nde done a l'Assemblee generale d 1a.d.opter le 

projet de resolution suivant : 

Projet ~~eQ~ution IV 

L'Assemblee ~e~erale, 

~~t compte du desir universel que s'instaurent dans le monde des conditions 

veritablement pacifiques et done que soient prises des mesures pour eviter la. 

destruction qui resulterait d 1 un grand conflit arme, 
Reaffir~ la responsabilite qui incombe a l'Organisa.tion des Nations Unies 

de chercher une solution au probleme du desarmement, 

Resolue a ce que tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies soient 

a m@me de contribuer de maniere continue a une solution de ce probleme, 

1, recide que, pour 1959 et a titre special, la Commission du desarmement 

se composera de tous les ~~mbres de l'Organisation des Nations Unies; 

2. ,!!'ansmet a la Commission du desarmement tous lea documents, propositions 

et comptes rendus des deliberations concernant l'examen de la question du 

desarmement a la treizieme session de l'Assemblee generale; 

3· Demande a la Commission du desarmement de se reunir selon qu1il sera 

approprie et de presenter au Conseil de securite et a l'Assemblee generale, a une 

session extraordinaire si besoin est, des propositions et recommandations 

constructives touchant le desarmement. 

4. Decide que la premiere seance de la Commission du desarmement sera 

convoquee par le Secretaire general, apres consultation des Etats Membres, et que 

la Commission, e.yant commence sea travaux aux termes de l'article 162 du 

reglement interieur de l'Assemblee gonerale et en tenant compte de cet article, 

etablira son propre reglement. 


